PAGE  
1

ARRETE n° 1130 CM du 27 octobre 1995 portant dérogation à l'obligation de constituer un cautionnement pour certaines catégories de marchés

(JOPF du 9 novembre 1995, n° 45, p. 2224)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des marchés publics de toute nature passés au nom du Territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 octobre 1995,

Arrête :

Article 1er. - La dérogation à l'obligation de constituer un cautionnement, conformément à l'article 48 du code des marchés publics, pourra être prévue directement au cahier des clauses administratives particulières pour les catégories de marchés suivantes :

-
marchés d'un montant inférieur ou égal à quinze millions de FCFP ;

-
marchés de prestations intellectuelles, quel que soit leur montant. Toutefois le maître d'ouvrage peut exiger un cautionnement en garantie des moyens qu'il met à la disposition du titulaire pour l'exécution du marché ;

-
marchés de fournitures, marchés à commandes ou marchés de clientèle, quel que soit leur montant, quand le délai d'exécution n'excède pas un an ;

-
marchés de fournitures d'hydrocarbures quels que soient leur montant et leur délai d'exécution.

Art. 2.- Les ministres sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui abroge les arrêtés n° 838 CG en date du 3 mai 1984 et n° 177 PR du 6 mars 1985 portant dérogation à l'obligation de constituer un cautionnement définitif pour certaines catégories de marchés et qui sera publié au Journal Officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 27 octobre 1995.


Gaston FLOSSE

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


